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  Lettre du 30 décembre 2014, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par les Représentants permanents  

de l’Australie, des États-Unis d’Amérique, de la France,  

de la Jordanie, de la Lituanie, du Luxembourg,  

de la République de Corée et du Royaume-Uni  

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Dans ses premier, deuxième et troisième rapports, la mission d’enquête de 

l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques a établi les faits concernant 

les allégations d’emploi de produits chimiques toxiques – du chlore, d’après les 

informations reçues – à des fins hostiles en République arabe syrienne. Dans son 

troisième rapport, publié le 18 décembre 2014, elle a conclu, en toute certitude, que 

du chlore avait été utilisé comme arme. Aux paragraphes 1 et 2 de sa résolution 

2118 (2013), le Conseil de sécurité a considéré que l’emploi d’armes chimiques, où 

que ce soit, constituait une menace contre la paix et la sécurité internationales et a 

condamné avec la plus grande fermeté l’emploi d’armes chimiques en République 

arabe syrienne. Les rapports de la mission d’enquête participent donc de la mission 

de surveillance de l’exécution de l’application de la résolution 2118 (2013) par le 

Conseil (voir annexe). 

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe aux membres du Conseil de sécurité comme 

document du Conseil. 

Le Représentant permanent de l’Australie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Gary Francis Quinlan 

La Représentante permanente des États-Unis d’Amérique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Samantha Power 

Le Représentant permanent de la France 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) François Delattre 

La Représentante permanente de la Jordanie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Dina Kawar 
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La Représentante permanente de la Lituanie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Raimonda Murmokaitė 

La Représentante permanente du Luxembourg 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Sylvie Lucas 

Le Représentant permanent de la République de Corée 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Oh Joon 

Le Représentant permanent du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Mark Lyall Grant 
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  Annexe à la lettre du 30 décembre 2014 adressée  

au Président du Conseil de sécurité par les Représentants 

permanents de l’Australie, des États-Unis d’Amérique,  

de la France, de la Jordanie, de la Lituanie, du Luxembourg,  

de la République de Corée et du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
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